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ATTENDU QU’à la suite de l’octroi de compensations
au titre de l’harmonisation des taxes de vente à l’Ontario
et à la Colombie-Britannique en 2009, le Québec a
réclamé une compensation financière de 2,2 milliards
de dollars;

ATTENDU QU’au budget fédéral du 6 juin 2011, une
provision de 2,2 milliards de dollars a été inscrite à l’appui
de la conclusion d’une entente satisfaisante d’harmoni-
sation de la taxe de vente entre le Canada et le Québec;

ATTENDU QU’à cette fin, le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Canada souhaitent conclure le
Protocole d’entente en vue de la conclusion d’une entente
intégrée globale de coordination fiscale Canada-Québec
concernant l’harmonisation des taxes de vente;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la
Loi sur le ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01)
prévoit que le ministre des Finances peut, conformément
à la loi, conclure des ententes avec un gouvernement
autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou
organismes, ou avec une organisation internationale ou un
de ses organismes;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente en vue de la
conclusion d’une entente intégrée globale de coordination
fiscale Canada-Québec constitue une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE le Protocole d’entente en vue de la conclusion
d’une entente intégrée globale de coordination fiscale
Canada-Québec concernant l’harmonisation des taxes
de vente, lequel sera substantiellement conforme au
projet de Protocole joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56423

Gouvernement du Québec

Décret 1035-2011, 19 octobre 2011

CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement
ou sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec;

ATTENDU QUE  Pointe-à-Callière, musée d’archéologie
et d’histoire de Montréal est l’hôte, du 8 novembre 2011
au 6 mai 2012, de l’exposition « Couleurs de l’Inde »;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement
au Québec dans le cadre de cette exposition proviennent
de l’extérieur du Québec et n’ont pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité
des œuvres et biens mentionnés à la liste ci-jointe, de
même que de toute autre œuvre d’art et tout bien histori-
que qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« Couleurs de l’Inde », et ce, à compter de leur date
d’arrivée, soit le ou vers le 26 octobre 2011, jusqu’à leur
date de départ, soit le ou vers le 10 mai 2012;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, le décret
entre en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle
du Québec;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, cette insaisis-
sabilité n’empêche pas l’exécution de jugements rendus
pour donner effet à des contrats de services relatifs au
transport, à l’entreposage et à l’exposition de ces œuvres
d’art et biens historiques et de toute œuvre d’art et tout
bien historique qui pourront s’y ajouter dans le cadre de
l’exposition « Couleurs de l’Inde »;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

Texte surligné 
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QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec, dont la liste appa-
raît en annexe, et qui seront exposés du 8 novembre 2011
au 6 mai 2012, à Pointe-à-Callière, musée d’archéologie
et d’histoire de Montréal, dans le cadre de l’exposition
« Couleurs de l’Inde », ainsi que toute autre œuvre d’art
et tout bien historique qui pourront s’y ajouter et qui
n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou réalisés au
Québec, soient déclarés insaisissables à compter de leur
date d’arrivée, soit le ou vers le 26 octobre 2011;

QUE cette insaisissabilité demeure en vigueur jusqu’au
moment du départ du Québec de ces œuvres d’art et biens
historiques, et de toute œuvre d’art et tout bien historique
qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« Couleurs de l’Inde », soit le ou vers le 10 mai 2012;

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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